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L'ACTMTÉ DES COTOREP
DE 1987 A 1991 (*)

....

................................ .. .. .. En 1991 l'activité des Commissions.. .. techniques d'Orientation et .. .. de Reclassement Professionnel.. .
: (COTOREP) est restée soutenue: :
: 700000 dossiers ont été examinés; la :
: reconnaissance de la qualité de tra- :. .. vailIeur handicapé a été accordée à .. .. 100000 personnes; 74000 décisions.. .. d'orientation ont été prononcéeset .. .. 230 000 allocations attribuées. Ces .. .
: chiffres confirment l'importance de :. la mission des COTOREP : orienta- .. .
: tion vers le monde du travail et attri- :
: bution d'allocations. Ceci leur con- :. .. fère un pouvoir de structuration de .. .. la demande de reconnaissance offi- .. .. cielle du handicap et une fonction.

4. .. d'''ordonnateur'' d'importants.. .. transferts sociaux. .. .. .. ................................

Ministère du Travail, de l'Emploi
et de la Formation Professionnelle

S'appuyant sur une analyse pré-
cise du nombre et du contenu des
décisions prises en réponse aux de-
mandes qui convergent vers elles, le
présent document vise à éclairer la
réflexion sur le rôle des COTO REP. Il
est fondé sur l'exploitation systémati-
que, de 1987 à 1991, des bordereaux
statistiques ou. des listings que les
COTOREP adressent chaque semes-
tre à la Délégation à l'Emploi.

Le nombre de réunions tenues et le
nombre de dossiers examinés consti-
tuent deux indicateurs globaux de
l'activité des COTOREP.

Baisse du nombre de réunions...

En 1991, ont eu lieu en France dans

les COTOREP, près de 5 000 réu-
nions, soit en moyenne, une réunion

parsemaincpourchaqueCOTOREP.

(*) - Synthèse par Anne RAA1ARÉ de
l'étude: L'activité des Cotorcp de 1987 à
1991 réalisée par le Professeur Michèle

FARDEAUdu Laboratoire d'Economie So-
ciale, Université de Paris 1, Panthéon -
Sorbonne



Plus de la moitié des réunions concer-
nent la seconde section, utilisée pour
l'accès aux prestations sociales
(54,0 %); la majeure partie des autres
réunions sont celles de la première
section, compétente en matière de
reclassement professionnel (40,9 %
du total des réunions), Les réunions
concernant l'application de l'Article
27, c'est à dire se rapportant à la
situation des personnes qui postulent
à un emploi dans la fonction publique,
et les réunions en Formation Plénière
chargées d'un rôle de coordination,
sont relativement rares (moins de
3 %), Sur 4 ans la fTéquence des
réunions baisse de 3 % ,

...mais augmentation du
bre de dossiers examinés

nom-

700 000 dossiers ont été examinés
en 1991, soit une augmentation de
17 % sur la période 1987-1991. Le
nombre des dossiers relevant de la

première section augmente beaucoup
plus que celui concernant les dossiers
de seconde section, mais ces demiers
représentent toujours la grande majo-
rité des dossiers examinés,

Les principales décisions de la
première section portent sur la

reconnaissance de la qualité de

travailleur handicapé et sur

l'orientation professionnelle de

ces travailleurs

D'aprés l'article L323 10 du code
du travail, est considéré comme tra-
vailleur handicapé "toute personne
dont les possibilités d'obtenir ou de
conserver un emploi sont ejftcfive-
ment réduites par suite d'une défi-
cience ou d'une diminution de ses
capocités physiques ou mentales",
Cette reconnaissance conditionne
l'orientation des personnes handica-
pées vers le milieu protégé, vers une
formation ou vers le milieu ordinaire,

Décisions de 1~ et 2a..: sections
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La reconnaissance de la qualité
detravailleurhandicapé(RQTH)

Trois catégories de reconnaissance
sont retenues en fonction du degré de
handicap:

- catégorie A : « handicap léger et
provisoire »,

-catégorie B : «handicap modéré et
durable »,

-catégorie C : « handicap grave et
définitif».

En 1991 plus de 100 000 personnes
ont ainsi été reconnues, soit une aug-
mentation de 34 % en 4 ans. La caté-
gorie B reste la plus représentée avec
2 décisions sur 5, même si son taux de
croissance est plus faible que celui des
autres catégories. Les refus de recon-
naissance qui représentent toujours 1
décisionsur JOenviron, ont beaucoup
augmenté sur la période considérée.

Ils se répartissent à peu prés égale-
ment entre les refus pour absence d'un
véritable handicap et les refus entraî-
nés par la présenced 'un handicap trop
lourd pour permettre une aptitude au
travail.

Autre mission de la première sec-
tion, l'aide à l'accès à l'emploi des
personnes handicapées est une des
responsabilités les plus importantes
confiées à la COTOREP.

Les décisions d'orientation

En 1991 plus de 74 000 décisions
d'orientation ont été prononcées, c'est
à dire une augmentation de 13 %.
Cette croissance concerne principa-
lement le milieu protégé (+ 28 %) et
notamment les orientations vers les
ateliers protégés (+ 54 %). Le milieu
ordinaire tout en restant en nombre, le
poste le plus important, connaît une
croissance plus linutée (+ 7 %) et les
orientations vers une formation res-
tent stables.

Ces chiffies ne préjugent pas de la
réalité de l'orientation finale des tra-
vailleurs handicapés: selon un dossier
régional réalisé par Promofaf Ile de
France et Carif Ile de France ce taux
s'établissait à 8 % pour l'orientation
en milieu ordinaire de travail, à 37%
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pour l'orientation en Centre d'Aide
par le Travail, à 62 % pour l' orienta-
tion en Centre de Rééducation Profes-
sionnelle et à 91 % pour l'orientation
en atelier protégé en 1991.

Les ateliers protégés sont des éta-
blissements dont le rôle est de permet-
tre aux travailleurs handicapés d' exer-
cerune activité professionnelle sala-
riée dans des conditions adaptées à
leurs possibilités. Ainsi, les ateliers
protégés ont pour but de procurer aux
travailleurs handicapés des conditions
d'environnement nécessaires à l' exer-
cice de leur activité professionnelle et
adaptées à leurs possibilités: rythme
de travail approprié, postes de travail
aménagés...

L'embauche ne doit concerner que
des travailleurs handicapés dont la
capacité detravail est au moins égale
à un tiers de celle d'un travailleur
valide effectuant les mêmes tâches;

Les Centres d'Aide parle Travail
(C.A.T.) sont des établissements so-
ciaux relevant du Ministère de la So-
lidarité de la Santé et de la Protection
Sociale et dont l'objectif est de per-
mettre aux personnes handicapées

Les décisions de reconnaissance

cn 1987

Décisions
reconnaissance

CatC

Décisions
reconnaissance

l'exercice d'une activité productrice
avec un soutien médico-social. Il
s'agit donc d'une double structure :

-d'une part, structure de mise au
travail qui rapproche le CAT. d'une
entreprise;

-d' autre part, une structuremédico-
sociale dispensant les soutiens requis
par l'intéressé.

Les CA T. accueillent les person-
nes dont le handicap est trop impor-
tant pour que l'on envisage dans l' im-
médiat de les orienter vers le milieu
ordinaire de travail ou même vers les
ateliers protégés.

Les conditions d'admission en
c.A.T. sont les suivantes:

-la personne handicapée doit avoir
au moins 16 ans;

- la capacité de travail doit être
inférieure au tiers de celle d'un tra-
vailleur valide;

-la décision d 'admission définitive
n'est prise qu'à l'issue d'une période
d'essai de six mois, renouvclable une
fois, pendant laquelle le travailleur ne
bénéficie pas de lagarantie de ressour-
ces.

Les décisions de reconnaissance
cn 1991

reconnaissance reconnaissance
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L'objectif du centre de rééduca-
tion professionnelle est de pennettre
aux travailleurs handicapés une
insertion ou une réinsertion profes-
sionnelle; et c'est de la qualité de la
fonnation professionnelle dont ils
auront bénéficié que va dépendre la
qualité de leur insertion.

Les stages ainsi proposés s' adres-
sent exclusivement aux personnes
dont la qualité de travailleur handi-
capé a été reconnue par la COTOREP
et plus particulièrement aux handica-
pés qui ne sont plus à même d'exercer
leur ancien métier.

Les principales décisions de la
seconde section portent sur les
attributions d'aDocations et de
cartes d'invalidité

En 1991,prèsde300000décisions
ont été prises par la seconde section
des COTOREP a propos des alloca-
tions. Ces décisions ont été favorables
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dans plus de trois quart des cas et plus
de 230 000 allocations ont été ainsi
attribuées pour tous les types d'allo-
cations.

L'évolution sur 4 ans montre une
quasi stabilité dans le volume des
allocations attribuées mais une forte
différenciation par catégorie d' alloca-
tions :+ 77 % pour l'Allocation Loge-
ment, + 35% pour l'Allocation
Compensatrice et - 16 % pour!' Allo-

cation aux Adultes Handicapés.

Parailleurs 175 000 cartes d'inva-
lidité ont été attribuées pour l'année
1991 soit une quasi stabilité sur 4 ans.

L'Allocation aux Adultes Handi-
capés reste la principale allocation
attribuée, plus de la moitié des cas;
l'Allocation Compensatrice représente
plus de 40 % des décisions d'attribu-
tion et l'Allocation Logement moins
de 5 % du total.
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